EXEMPLE D’ARRETE PREFECTORAL PRONONCANT LA DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE

(Cas d’une demande sollicitée par un EPCI)
Le préfet du département de________________ 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L.133-12, L. 134-3, R. 133-32 et suivants ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées, notamment ses articles 1er et 2 ;

Vu la délibération du conseil communautaire de ______ sollicitant la dénomination de commune touristique pour plusieurs de ses communes membres ;

Considérant que les communes de « A », de « B », de « C » remplissent les conditions pour être dénommées communes touristiques ;

Arrête :

Art. 1 – Est dénommé groupement de communes touristiques, pour une durée de cinq ans, le territoire constitué des communes ci-après désignées : « A », « B », « C ».

Art. 2 – Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la préfecture de département.

Art. 3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 


Le préfet du département de _______
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